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  La rédaction des lignes directrices de gestion via AGIRHE  

Le menu se situe dans l’arborescence « L.D.gestion ». Il permet de réaliser le document constituant les lignes directrices de gestion de votre 
collectivité. 

 

Il faut cliquer sur l’onglet « L.D.gestion », puis « Lignes Directrices de Gestion ». 
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Il faut commencer par ajouter un nouveau document. 
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 La saisie des dates est préalable à tout enregistrement. Vous pouvez indiquer le nom de la personne en charge de l’élaboration du 
questionnaire en complétant « gestionnaire du document ». 
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Après validation des dates vous pouvez débuter la saisine des éléments, par volet (Stratégie pluriannuelle/valorisation des parcours).  

Il suffit de cliquer dans la fenêtre et de saisir le texte correspondant aux mentions que vous souhaitez voir figurer. 

Les exemples n’apparaissent pas à l’impression. Certains champs doivent être obligatoirement saisis pour permettre la validation du 
document. 

 

 

Il n’est pas nécessaire de compléter la partie « effectifs », car lorsque le document word des Lignes Directrices de Gestion se générera, les 
effectifs apparaitront automatiquement. Une astuce ! Vérifier en amont dans AGIRHE si vos effectifs sont à jour !  

 

 



Le 15/12/2020         5 
 

 

 

 

Il suffit de cliquer dans la fenêtre et de saisir le texte correspondant aux mentions que vous souhaitez voir figurer ou de cocher les cases. 
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Une procédure vous est proposée, Il vous suffit de ne pas compléter la zone de texte. La procédure apparaitra automatiquement dans le 
document Word. Vous pourrez la modifier selon vos besoins. Vous pouvez cocher les cases des critères.
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Une procédure vous est proposée, Il vous suffit de ne pas compléter la zone de texte. La procédure apparaitra automatiquement dans le 
document Word. Vous pourrez la modifier selon vos besoins. Vous pouvez cocher les cases des critères. 
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Une fois la saisine terminée, vous devez validez. A noter que votre saisie est conservée en mémoire et permet l’historicisation des lignes de 
gestion successives que vous pourriez être amenés à rédiger. 

La validation ouvre la fenêtre d’impression (comme pour les arrêtés) 
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Le document s’ouvre dans votre traitement de texte. 

 

Vous pouvez intégrer dans ce document vos données issues du bilan social ou le compléter, modifier au besoin. 

Une fois imprimé et signé par l’autorité territoriale, le document complet devra être transmis pour avis préalable au Comité technique. 
L’autorité territoriale devra prendre un arrêté fixant les lignes directrices de gestion des ressources humaines. (Le modèle d’arrêté est 
généré dans le document Word). Le service carrières retraite reste à votre disposition pour toute information complémentaire. 


